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Cette décision mérite d’être prise au sérieux par les avocats ! Il convient de vérifier si l’intimé a 

bien conservé son avocat de première instance, sinon, il faut impérativement prendre note de 

l’identité de l’avocat constitué en appel. Cette recherche qui paraît anodine gouverne pourtant le 

maintien de l’acte d’appel ou sa caducité. 

En l’espèce, l’appelant a notifié ses conclusions par RPVA à l’avocat constitué en première instance 

et non à l’avocat constitué en appel par l’intimé. La question de l’irrecevabilité de l’appel a donc été 

soumise au conseiller de la mise en état. 

Celui-ci décide que « selon l'article 911 du Code de procédure civile, sous les sanctions prévues aux 

articles 908 à 910, les conclusions sont notifiées aux avocats des parties dans le délai de leur remise 

au greffe de la cour. Sous les mêmes sanctions, elles sont signifiées dans le mois suivant l'expiration 

de ce délai aux parties qui n'ont pas constitué avocat ; cependant, si, entre-temps, celles-ci ont cons-

titué avocat avant la signification des conclusions, il est procédé par voie de signification à leur 

égard ». En outre, « selon l'article 908 du même code, à peine de caducité de la déclaration d'appel, 

relevée d'office, l'appelant dispose d'un délai de trois mois à compter de la déclaration d'appel pour 

conclure ». 

Le conseiller relève ensuite que l’appelant aurait dû signifier ses conclusions à l’intimé non repré-

senté dans les quatre mois de son appel, ou bien à son avocat qui s’est constitué entre temps. Or 

l’appelant a bien notifié des conclusions par RPVA dans le délai, mais à l’avocat constitué en pre-

mière instance, puis il a notifié à l’avocat constitué en appel, après l’expiration de ce délai. Le con-

seiller souligne que « la notification des conclusions ne peut être faite qu'entre avocat constitué et il 

n'a pas été suppléé aux exigences de notification édictées par l'article 911 sus rappelé par la notifi-

cation de conclusions à maître X alors que ce dernier n'était pas constitué devant la cour ». Le con-

seiller déclare donc l’appel caduc. 
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